Les PICARDES 
Charte Qualité

A. Un ESPRIT

Ce document a pour but d’aider les Clubs de cyclotourisme du Challenge des Picardes dans toute organisation Picarde. Notre objectif est la satisfaction des participants et que chaque participant puisse reconnaître le label « Picardes » de toutes autres randonnées.

Il prend en compte les attentes en termes d’accueil, de sécurité, d’accompagnement,… il repose sur les obligations légales, les prestations et les tarifs. 

Notre Charte de qualité vise également à libérer l’esprit des organisateurs des préoccupations liées aux obligations administratives et à l’intendance si essentielle pour les participants.

L’organisateur pourra ainsi mieux mobiliser l’intelligence, l’imagination, la créativité de son club pour la réalisation d’un projet original et cohérent, de manière à étonner les participants à la manifestation. 

C’est cet état d’esprit qu’il convient de développer :

· la primauté accordée au participant

· l’adhésion à l’idée d’adaptation permanente des prestations fournies

· l’acceptation du risque calculé

· Les prestations

Elles sont nécessaires pour parvenir à la qualité souhaitée, elles distinguent les manifestations selon le niveau de réalisation plus ou moins élevé qu’elles atteignent. Ce sont :

· Le thème de l’organisation et la nature de la randonnée

La préoccupation préalable et essentielle de tout organisateur est de définir ses objectifs ainsi que la nature de sa manifestation. 

Il précise le niveau de sa randonnée (sportif, facile, familial, avec dénivelé,…). Ceux-ci déterminent les participants qu’il accueillera. L’utilisation de pictogrammes « picardes » permet d’identifier la nature de la manifestation.

Il s’attache également à développer des idées nouvelles et originales qui valorisent l’accueil des participants et dont la mise en œuvre permet d’atteindre les objectifs que l’organisateur s’est fixés. Ces nouveautés et originalités caractérisent la manifestation parmi les autres.

B. Une ORGANISATION

· Les obligations légales

Chaque organisateur se doit de les satisfaire en totalité. Ce sont :

· les déclarations et demandes d’autorisations préalables

Elles sont effectuées dans les délais requis auprès des différentes administrations et à l’aide des documents officiels, demandes de matériels, d’arrêtés de police, compléter le « dossier de sécurité »,….

· l’accueil des participants

Il comprend :

· le fléchage de l’accès au lieu de rendez-vous à partir des grands axes (flèches picardes mises à disposition)

· le parking pour voitures : des emplacements en nombre suffisant, à une distance raisonnable du lieu de départ.

· des emplacements sécurisés et en nombre suffisant pour le rangement sans empilage des vélos pendant l’inscription ainsi qu’à l’arrivée.

· une organisation de la procédure administrative d’inscription permettant une réalisation efficace et conviviale de l’ensemble des opérations, avec mise en place d’une signalétique de guidage des participants dans la salle d’inscription.

· la remise à chaque participant :
· d’une feuille de route comportant en outre un rappel de souscription à l’assurance R.C.,  de consignes de sécurité sur la route, d’un descriptif complet et détaillé de l’itinéraire (dangers, ravitaillements,…)
· Partout et toujours un sourire, un mot aimable.
· la randonnée, l’itinéraire et son fléchage, les horaires

· Les randonnées « Picardes » varient d’année en année (alternance trisannuelle recommandée)

· L’itinéraire emprunte des petites routes touristiques à faible circulation automobile – ou des chemins de remembrement passant par des lieux remarquables ou insolites et permettant une découverte réelle, voire originale de la région. 

· le fléchage est visible et identifiable de loin. Chaque changement de direction se compose d’une information préalable (voire 2), d’une flèche au point de changement de direction et d’une confirmation après. Le fléchage est homogène sur la totalité du parcours, quelle que soit l’équipe effectuant cette opération.

· Les points nécessitant de la prudence de la part des participants (intersections et descentes sans visibilité, etc.) sont signalés.

· les horaires d’ouverture et de fermeture des points de ravitaillement sont déterminés par application, au premier horaire départ, des vitesses mini (18 km/h) et maxi (33 km/h) selon la nature de la manifestation.

· les ravitaillements :

· sont prévus pour chacun des parcours, y sont répartis équitablement et à des moments (distances) appropriés (ex. : un ravitaillement par tranche de 30 km pour les distances supérieures à 60 Km )

· sont signalés suffisamment à l’avance, en un lieu spacieux à l’accès sécurisé pour l’arrêt des participants et l’appui des vélos, chaque zone de ravitaillement est positionnée à droite de la route.

· sont agrémentés de boissons variées, de fruits (bananes, oranges,…), biscuits (spéculoos, gaufres, chocolat, cake) ou chocolat (en suffisance !) 

· les tarifs

· Toute randonnée picarde appliquera le tarif adopté par tous les clubs du Challenge.

· Le calendrier

· La coordination et l’harmonisation des organisations, guidées par des critères de cohérence, sont assurées par les responsables de clubs lors des réunions de l’Entente.
· Les randonnées « Picardes » ont la priorité de date dans le calendrier de l’Entente. Les organisateurs s’abstiendront d’organiser une randonnée concurrente à une Picarde.
· Préalablement à ces réunions « calendrier », il est recommandé aux clubs de s’entendre et de se coordonner pour éviter plusieurs randonnées le même jour.
Obligations des organisateurs

1. Ils s’engagent à prendre contact avec la presse, trois semaines avant la randonnée, afin de lui communiquer les informations relatives à l’article annonçant la randonnée.

2. Trois semaines avant la randonnée, ils communiquent les différents parcours et ses éventuelles précisions et/ou descriptions (family picarde, marche, vtt,…) au « webmaster ».
3. Ils transmettent la liste des participants au « cyclocompteur » au plus tard le 3ème jour qui suit la randonnée et le formulaire de statistiques de participations au secrétaire de l’entente, dans la semaine qui suit l’organisation.

4. Ces statistiques reprendront le nombre de participants et leur kilométrage respectif à l’organisation ; tant Cyclos que Vététistes ou marcheurs le cas échéant.

5. Ils utiliseront exclusivement les cartes d’inscription « Picardes » qui seront mises à la disposition des Clubs en fonction du calendrier.

6. Les organisateurs devront insérer la publicité des sponsors des « Picardes » sur tous les documents concernant leurs organisations (folders, feuille de route, etc.…).

Clôture du challenge

Le Challenge des Picardes se clôturera chaque saison par une fête.


Cette fête sera organisée, à tour de rôle, par un club participant au Challenge des Picardes. Un cahier des charges établi sera mis à disposition au Club organisateur.


Les organisateurs du ” Challenge des Picardes” s’engagent à respecter les termes de cette charte.

La Fête de clôture

Le cahier des charges :
· Une salle d’une capacité de +/- 450 personnes

· Une sonorisation et animation musicale

· Restauration

Les candidatures doivent être rentrées dans le courant du mois de ………… au plus tard de l’année précédente.

Les frais de l’organisation sont à charge du club organisateur qui recevra néanmoins un subside de +/-2500 € du Comité des Picardes qui fournira éventuellement des lots supplémentaires.

Le cahier des charges établi pour l’organisation de la fête sera respecté.
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